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Statuts du Cercle G�n�alogique de la Mayenne

Titre I
NOM, BUTS, SIEGE, COMPOSITION ET RESSOURCES DE L’ASSOCIATION

Article 1
Il est fond� entre les adh�rents aux pr�sents statuts une association r�gie par la loi du 1er Juillet 1901 et 
le d�cret du 16 Ao�t 1901, ayant pour titre : CERCLE GENEALOGIQUE DE LA MAYENNE.

Article 2
Les buts de l’association sont : 

- L’�tude la promotion et le d�veloppement de la g�n�alogie,
- La participation � la sauvegarde du patrimoine des archives par le respect et la protection des 
documents anciens appartenant au patrimoine culturel collectif,
- La r�union des personnes s’int�ressant � la g�n�alogie et � l’histoire des familles, favorisant 
les contacts et les �changes mutuels d’information,
- La diffusion d’�tudes d’int�r�t g�n�alogique,
- La participation � des manifestations culturelles entreprises � l’�chelon d�partemental, r�gional 
et national li�es � ces buts.

Article 3
Le si�ge social est fix� � l’adresse du pr�sident de l’association. Il pourra �tre transf�r� en tout autre 
lieu sur simple d�cision du conseil d’administration. 

Article 4
La dur�e de l’association est illimit�e.

Article 5
L’association se compose de membres actifs ou adh�rents.
Les membres actifs doivent avoir sign� une demande d’adh�sion et �tre � jour de leur cotisation. Un 
mineur autoris� par ses parents peut �tre membre actif de l’association..

Nul ne peut se pr�valoir de son appartenance � l’association en dehors de l’�tude de la g�n�alogie, 
sans l’accord du conseil d’administration, sous peine de radiation d’office et de rectification publique, 
notamment lors de la publication ou de la diffusion de travaux. 
La qualit� de membre se perd par :

- d�c�s
- d�mission
- radiation pour non paiement de cotisation ou pour motif grave, l’int�ress� ayant �t� invit� par 

lettre recommand�e � se pr�senter devant le bureau pour fournir des explications.

Article 6

Les ressources de l’association sont :
- les cotisations propres � l’association,
- les subventions du d�partement, des communes ou de tout autre organisme,
- des ressources cr��es � titre exceptionnel,
- du produit des r�tributions per�ues pour services rendus,
- le montant des ventes de publications et formulaires �dit�s ou distribu�s par l’association.
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TITRE II
FONCTIONNEMENT ET ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION

Article 7
L’association est dirig�e par un conseil d’administration compos� de 9 membres b�n�voles au moins
�lus pour 3 ans par l’assembl�e g�n�rale ordinaire. 
Le conseil est renouvel� chaque ann�e par un tiers. La premi�re ann�e les membres sortants sont 
d�sign�s par le sort. 
Les membres sortants sont r��ligibles. Tous les membres � jour de leur cotisation sont �ligibles. 
Nul ne peut faire partie du conseil s’il n’est pas majeur. 
Aucun membre du conseil d’administration ne peut recevoir de r�tribution en raison de ses fonctions. 

Article 8
Le conseil d’administration d�signe parmi ses membres au scrutin secret un bureau compos� de :

- un pr�sident
- un vice-pr�sident
- un secr�taire et s’il y a lieu un secr�taire adjoint
- un tr�sorier et s’il y a lieu un tr�sorier adjoint

Le conseil d’administration peut modifier la composition du bureau.
Le conseil d’administration peut prononcer l’exclusion dudit conseil de tout administrateur apr�s trois 
absences non excus�es. 

En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est proc�d� 
� leur remplacement d�finitif par la plus prochaine assembl�e g�n�rale. Les pouvoirs des membres 
ainsi �lus prennent fin � l’�poque ou devrait normalement expirer le mandat des membres remplac�s. 

Article 9
Le conseil d’administration se r�unit au moins trois fois l’an sur convocation du pr�sident ou sur la 
demande du tiers de ses membres.
La pr�sence d’au moins la moiti� de ses membres est n�cessaire pour la validit� de ses d�lib�rations.
Les d�cisions sont prises � la majorit� absolue des membres pr�sents.

Il est charg� de r�gler toutes les questions concernant l’animation, les buts, les finances et en g�n�ral 
la vie de l’association. 

Article 10
L’assembl�e g�n�rale ordinaire comprend tous les membres de l’association. Elle se r�unit au moins 
une fois par an, sur convocation du pr�sident. L’ordre du jour est fix� par le conseil d’administration 
et indiqu� sur les convocations. Les membres sont convoqu�s quinze jours au moins avant la date 
fix�e. 
Le pr�sident, assist� des membres du bureau, pr�side l’assembl�e et expose la situation morale de 
l’association. 
Le tr�sorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan � l’approbation de l’assembl�e.
Les d�cisions sont prises � la majorit� absolue des suffrages exprim�s par les membres pr�sents ou 
repr�sent�s. 
Ne pourront �tre soumises au vote, lors de l’assembl�e g�n�rale, que les questions faisant l’objet de 
l’ordre du jour, hors questions diverses.
Apr�s �puisement de l’ordre du jour, il est proc�d� au remplacement et au renouvellement des 
membres sortants du conseil d’administration, le vote par correspondance ou par procuration est 
possible. Les votes par procuration sont admis � raison d’une procuration par membre actif pr�sent.  
Les pouvoirs adress�s en blanc, adress�s au secr�taire de l’association supposent une adh�sion pleine 
et enti�re aux propositions du bureau. Le vote � bulletins secrets est obligatoire sur demande d’au 
moins un membre pr�sent. 
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Article 11
Sur d�cision du conseil d’administration ou sur d�cision du pr�sident, ou sur demande de la 
moiti� plus un des membres inscrits de l’association, il peut �tre r�uni une assembl�e g�n�rale 
extraordinaire pour d�lib�rer sur des points particuliers pr�sentant un caract�re d’urgence. Le
pr�sident convoque une telle assembl�e suivant les modalit�s de l’article 10 des pr�sents statuts. 

Dans le cas o� le quorum, c ‘est � dire la moiti� des membres adh�rents,  ne serait pas atteint une 
seconde assembl�e g�n�rale extraordinaire serait alors convoqu�e au moins vingt jours apr�s la 
premi�re. Cette deuxi�me assembl�e g�n�rale extraordinaire d�lib�rerait valablement quelque soit le 
nombre de membres pr�sents. 

Article 12

Un r�glement int�rieur peut �tre �tabli par le conseil d’administration qui le fait alors approuver par 
l’assembl�e g�n�rale. 
Ce r�glement �ventuel est destin� � fixer les divers points non pr�vus  par les statuts, notamment ceux 
qui ont trait � l’administration interne de l’association.

Article 13

La dissolution ne peut �tre prononc�e qu’en assembl�e g�n�rale extraordinaire. 

En cas de dissolution prononc�e par les deux tiers au moins des membres pr�sents � l’assembl�e 
g�n�rale extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs sont nomm�s par celle-ci, et l’actif, s’il y a lieu,
est d�volu conform�ment � l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au d�cret du 16 Ao�t 1901. 

Article 14
Tout membre de l’association s’engage � respecter les pr�sents statuts. Tout membre de l’association 
qui en fait la demande re�oit un exemplaire des pr�sents statuts. 

Article 15

Les pr�sents statuts ont �t� adopt�s par l’assembl�e g�n�rale tenue le 17 octobre 2003

Fait � Laval le 19 octobre 2003


